
 

Le Centre Hospitalier de Boulogne-sur-Mer  

RECRUTE  

PERSONNES À CONTACTER (03 21 99 39 04) 
Dr BOUREL, Chef de service – p.bourel@ch-boulogne.fr  
EL. NOVIANT, Directrice des Affaires Médicales - dam@ch-boulogne.fr  

LE CENTRE HOSPITALIER DE BOULOGNE-SUR-MER 
 800 lits et places 
 260 médecins et 2 800 professionnels hospitaliers 
 80 000 séjours et 335 000 consultations 
 15 368 interventions au bloc 
 1 021 naissances 
 Un plateau technique performant : 3 scanners,  

4 IRM, 2 gamma caméras, 2 TEP scan, 
scintigraphie, un bloc de 14 salles 

 Réanimation-USC, Anesthésie, Cardiologie 
interventionnelle, Neurologie interventionnelle 

MISSIONS ET ACTIVITÉS DU POSTE  
 Prise en charge des patients en SMUR  
 Prise en charge des patients relevant du 

déchocage 
 Prise en charge des patients relevant des urgences 

et des soins non programmés 
 Prise en charge des patients en filière courte et 

traumatologique  
 Prise en charge des patients en UHCD 
 Médecin d’accueil et d’orientation  
 Participation au projet de restructuration 

architecturale des urgences  
 Permanence de soins  
 Encadrement et formation des externes/internes 

PROFIL SOUHAITÉ  
 Médecins urgentistes (DES Médecine d’Urgence, 

DESC Médecine d’Urgence, Capacité Médecine 
d’Urgence)   

 Contrats temps plein ou temps partiel 

LE SERVICE DES URGENCES   
 50 000 passages aux urgences  
 Un déchocage avec 3 places  
 Une équipe SMUR terrestre et maritime  
 9 lits d’UHCD  
 10 boxes de prise en charge, 6 boxes de filière 

courte et 1 salle de plâtre 
 Un service informatisé 
 Un plateau technique de radiologie standard 

numérique et tomodensitométrie au sein du 
service des urgences 

 Une maison médicale de garde accolée au 
service des urgences   

 Un projet de restructuration architecturale du 
service des urgences 

ORGANISATION MÉDICALE 
 En journée, 5 médecins seniors postés  
 En horaires de permanence des soins,  

3 médecins seniors dont le SMUR +  
1/2 garde de 18h30 à minuit 

 Agrément pour l’accueil d’externes, 
d’internes et de docteurs juniors  

CONDITIONS D’EMBAUCHE 
 Statut PH / Praticien contractuel / Motif 2 
 Navette depuis Calais-Fréthun  
 Possibilité d’un logement temporaire pendant 

la recherche de logement 
 5 930 brut / mois pour un jeune praticien + 

gardes + temps additionnel  
 Possibilité de bénéficier d’une Prime 

d’Engagement de Carrière Hospitalière 
(20 000 €) 
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